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1676 März 5 . A
SCHREIBEN VON [ GARDELT. BEAT KASPAR] ZURLAUBEN[AN DEN SAV. PRE¬

MIER SECRETAIRED'ETAT, GUILLAUME- FRANÇOIS CARRON,
MARQUIS DE SAINT- THOMAS]

"Les continueles grâces , que par un exces de bonté V. E . a tousiours exercé

en mon endroit , me font avoir recour a sa protection , sur le tort , que M.

le Veedor [ =L e V i a d o r ] me fait touchant des payes , qui me sont deues.

V. E. scait qu ' en quittent ma Compagnie [ im Régiment Nizza 1675 ] l ' on m ' a

voulu mettre deux conditions , dont la première estoit que ie remisse ma Com¬

pagnie complété , a quoy ie conviens ponctuelement par une recreue de 26 et

passé d ' hommes , qui me coûtèrent près de . . . [ 500 ] livres , effectifs , l ' ayant

quitté au nombre de 42 hommes effectifs , apres leurs avoir satisfait a chacun
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de son deconte , en presence du l 1office de solde et de mon . le conte M a f-

f é [Gouverneur von Asti ?] , comme ie feray voir par la foy signé de leur

mains.

La seconde estoit , que ie passasse le reste de l ' année passée (qui estoient

trois mois ) sans paye , a quoy ie condescendois fort respectueusement croyant

qu ’en vertus de l ’ordre de M. R. [der Regentin , Marie - Jeanne-

Baptiste  Duchesse de Savoie ] ie serois aussi satisfait de ce que

l ’office de solde me doibt encores auiourd ' huy , et quoy que . . . le Veedor

sache toutes les susdites vérités , et que mesme au lieu de trois mois , ie me

trouve desia au sixiesme sans pain , sans logement , et sans paye ; l ' animosité,

qu ’il a contre moy est si grande , qu ' il me retient encores 335 f , qui me sont

deues , Et comme ie ne vois plus aucune esperence d ’estre payé , si ce n ’est

que par le moyen d ’une déchargé , d ’autant qu ' il cherche touts les iours des

nouvelles chicanes contre moy, ie me viens ietter soubs la protection de V. E.

esperent que par son ordinaire . . . bonté , elle me fera la grâce , de me pro¬

téger sur ce suiet , Considèrent , que de la façon qu ' on me traite , ie me trou¬

ve dix mois sans paye et [ doit ] vivre de mes propres dépens , n ' ayant pas

laissé pour cela de maintenir encores une Compagnie.

Au reste M. R. par le billiet de ma nouvelle Charge a eu la bonté de m ' accor¬

der le logement a l ’esgal des autres lieutenents de la garde [nämlich Johann

Franz K y d und G o t t r a u ] , et n ' estant aucun lieu pour cela au quar¬

tier de la garde suisse [ in Turin ] ie ne vois autre exrpedient , pour me lever

de la miserable vie que ie suis contraint de faire avec ma grandissante in¬

commodité comme estranger , n ' ayant aucun lieu fixe , si non qu ' a me pourvoir

de quelque logement dans la ville , lequel pour peu commode et honorable qu ' il

soit me viendra coûter près de 400 f , l ’année , et V. E . sachant la tenuité de

ma paye et que i ' ay mesmement . . . [ 500 ] livres de moins , de ce que i ' avois

l ' année comme Capitaine d ’infanterie , Je la suplie très humblement de me

faire la grâce de me soustenir , a fin que M. R. par la Connoissance des sus¬

dites raisons aye la bonté de condescendre gratieusement a mes très humbles

instances , et d ’avoir esgard a ces mauvais traitements ; J ’ay esté contraint

de représenter . . . ces persécutions a V. E . puis que ie ne puis esperer autre

remede , que celuy que t ’attends . . . de sa protection " .

Es folgt des Adressaten Antwort:
"31 [aut qui voua voua adn.eAt>eA a. M. R. ou à M.^ Gabn . fzt [ de . Sa¬
vate .]  qut Acatt tout Va [ [atAi,  et ht Je. pouAAuy voua AeAvtn. Je. te. [ eAuy



de tout mcm Coe.uA" .
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